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	Objet:
	Atelier régional UIT sur l'accessibilité des TIC aux personnes handicapées
dans la région Afrique - Lusaka (Zambie), 15 et 16 juillet 2008

	


Madame, Monsieur,
La Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT‑06) tenue à Doha (Qatar) a créé, dans sa Résolution 56, une nouvelle initiative spéciale globale relative à "L'accès des personnes handicapées aux services de télécommunication". Depuis, deux ateliers ont été organisés à Genève en septembre 2007 et au Caire en novembre 2007 afin de faciliter les échanges d'expériences sur les meilleures pratiques pour adapter les politiques, stratégies et services dans le domaine des TIC aux besoins des personnes handicapées.

Les participants à ces deux ateliers ont exhorté l'UIT‑D à poursuivre l'organisation de telles rencontres afin de sensibiliser ses Etats Membres et Membres de Secteur à la nécessité de tenir compte, en matière de TIC, des besoins spéciaux des personnes handicapées. A ces mêmes occasions, il a été demandé à l'UIT‑D d'aider les pays à remplir les obligations qui leur incombent au titre de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, entrée en vigueur le 3 mai 2008.

Conformément à cet objectif, et à l'aimable invitation de la «Communication Authority of Zambia», j'ai l'honneur d'inviter votre Administration à participer à un "Atelier régional sur l'accessibilité des TIC aux personnes handicapées" qui aura lieu les 15 et 16 juillet 2008 à Lusaka (Zambie). Les objectifs de cet atelier sont les suivants:

a)
Examiner la situation et l'évolution des politiques, structures et technologies TIC afin d'encourager l'accès aux TIC des personnes handicapées, en débattre et établir des priorités en vue de rendre les TIC accessibles à tous.

b)
Echanger des données d'expérience sur les bonnes pratiques concernant les politiques, stratégies et mesures pour faire connaître, prévoir et élaborer des solutions TIC accessibles et adaptées aux besoins spéciaux des personnes handicapées.
c)
Acquérir des compétences dans l'élaboration d'un cadre de planification stratégique en vue de rendre les TIC accessibles à tous, dans l'optique d'une société de l'information inclusive.

d)
Nouer des contacts et renforcer les capacités des pays en matière d'accessibilité des TIC, conformément aux objectifs de la CMDT‑06 et du SMSI (Déclaration de principes, Plan d'action de Genève et Engagement de Tunis), en mettant l'accent sur la participation pleine et entière des personnes handicapées à la vie socio-économique.
Pour faciliter votre participation, vous trouverez ci‑joint un projet d'ordre du jour (Annexe 1), un formulaire d'inscription (Annexe 2), des informations générales (Annexe 3) et des lignes directrices ainsi qu'un formulaire pour les contributions des pays (Annexe 5).
Les participants des pays les moins avancés peuvent demander à obtenir une bourse. Il sera accordé une bourse par pays, les demandes étant satisfaites dans l'ordre d'arrivée. Vous trouverez ci‑joint un formulaire de demande de bourse (Annexe 4). Vous voudrez bien présenter les demandes de bourse, dûment approuvées par votre Administration, avant le 15 juin 2008. Veuillez noter que les demandes qui nous parviendront après cette date ne seront pas prises en compte.

Dans le cadre des échanges d'expériences, le représentant de votre pays voudra bien établir un rapport, d'une longueur de trois pages au maximum, sur la situation du pays, qui devra nous parvenir par courriel à l'adresse: sis@itu.int avant le 15 juin 2008. Les questions sur lesquelles devra porter ce rapport sont définies dans leurs grandes lignes en Annexe 5. D'autres documents présentant un intérêt pour la tenue de cet atelier seront affichés sur le site http://www.itu.int/ITU-D/sis/PwDs/Seminars/Zambia.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

[Original signé par M. Sami Al-Basheer Al Morshid, Directeur]

Sami Al-Basheer Al Morshid

Directeur

Annexes:

1
Projet d'ordre du jour

2
Formulaire d'inscription

3
Informations générales
4
Formulaire de demande de bourse

5
Lignes directrices et formulaire pour les contributions des pays
